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Des gynécologues
évoq uent la question
des avortements tardifs

• Ils ont été auditionnés à la Chambre. Plus de
90 % des IVGsont pratiquées dans le délai légal de
12 semaines. Au-delà, il faut se rendre aux Pays-Bas.

Plusieurs gynécologues. qui pratiquent des intenuptions vo-
lomaires de !ll'Ossesse (IVG), ont été entendus mercredi par la
conunission de la Justice de la Chambre sur la question de la

dépénalisation totale de l"avOltement qui fait l"objet de plusieUl's
propositions de loi.
Acluellcmcnl, plus dc <)0 '.(,dcs IVG son! praliquécs dans le délai

légal de l 2 sElnainEs de grossesse (Oll 14 semaines d'anlénorrhée~
soit d'absence de règles). Si elles veulent avorter. les femmes qui
dépassent ce délai légal doivent aller à l"étran!ler. Entre 500 et
1 000 paticntes fbnt chaquc annéc lc déplaccmcnt vcrs lcs pays-
Bas. Faut-il permettre ces IVG tardives en Belgique '? Certaines
propositions de lui veulent prendre en cunsidératiun un âge gesta-
tionncl plus avancé, jusqu'à 14, 16, 18 CllUêlllC 20 sClnaincs de
grossesse (soit 22 semaines d'aménOlThée).

Des situalions psyrhosotiales particulièrement difficiles
"C'est un sujet extrêmement sensible", indique Yannick Manigart,

chef dc clinique au CHU Sainl-Pierre el responsable du Cily plan-
ning attenant à l"hôpital. La majorité des femmes qui demandent
une IVG le font tôt dans la grossesse, à 6 sClllurncs de conception
en moyenne. "Les IVG tardives concernent des situations psychmm-
daIes particulièrement diflicile,~et une précarité élevée, tes r'éférel' aux
Pays-Bas, c 'est souvent la solution parce que c'est illégal ici. Mais c'est
aussi se déchm:qel' de ses responsabilités, jugc lc gynécologue. Seules
les femmes les plus aisées ont les moyens d'aUer al/X Pays-Bas."

"Seules les femmes les plus aisées
ont les moyens d'aller aux Pays-Bas,"

Yannick Manigart
Chef de clinique au CHU Saint·Pierre.

Dominique Royncl, représentante du Groupe d'action des cen-
tres extrahnspiLaliers, le dit plus crûment: "C'est dégul"u dl" ,"if" dé.-
barrasser ainsi d'un pl'Ohlème gr'upe," La gynécologue pratique
l'avortement depuis 40 ans - avant la loi de dépénalisation par-
ticlle de 1990. "1/[allt prendre en charge ces IVG tardives", défend le
D' Roynel. "Elfes ne sont pas lIomb.'euses dans les statistiques ",ais el-
les sont liées à des problèmes psychosociaux sérieux." Violences con-
jugales, viol, toxicomanie, déficience intellechlelle, exil ... "'Ces frrn-
mes !mnt dans un isolement extrême: elle,,;ne ,,,avent pa,,\ quoi faire ni
où chercher de raide. Ar;mter aux PaY,I;-RŒ'\, dan.", de.'i condition,,,, de ,ço-
litude totale. cela coute entre 700 et 1000 eums,"
Le cas échéant, pour pratiquer, en Belgiquc. des IVG au-delà de

12 semaines de grossesse, il faudrail sc dOler d'un ou deux cenlrcs
spécialisés, proches d'un hôpitaL avec des médecins formés à la
méthode d'évacuation-extraction qui se pratique sous anesthésie
générale, indique encore le De Manigart.

Les premiers signes de vie
Obstétricien, chef' de service aux Cliniques universitaires Saint-

Luc, le professeur Pierrc Hemard a surlout une expertise dans les
interrupLions lllédicalcs de grossesse (IM:G), en cas de llml.{ol'lna-
tion du fœhlS.
L'organisation mondiale de la santé a fixé la limite de viabilité"

22 semaines d'aménorrhée (20 semaines de grossesse), rappelle-
t-il, "Cela "eut dire qu'il y a ulle haute probabilité qu'un enfant pl'é-
sente des siqne., de rie et qu'il partir de là, le [ŒtUSa une imégmtion
cognitive de signaux sensoriels, c'est-il-dire qu'il intè,ql'e la dOllleuI:
Amnt 22 semailles, il y a une ineel'tiwde (Juant il ce qui est pel'çu par
le [œtus", précise-l-il.

An.H.
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